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VERS DE NOUVELLES HYPOTHÈSES

AU DELÀ DES THÈSES DE LA RÉPRESSION

FINANCIÈRE ET DU DUALISME,

LE FONDEMENT CULTUREL DE LA RATIONALITÉ

DES PRATIQUES INFORMELLES D'ÉPARGNE

LE REJET DE LA THÈSE DE IA RÉPRESSION FINANCIÈRE
ET DU DUALISME

Deux thèses sont sous-jacentes à la plupart des travaux consacrés par les institu-
tions internationales, telles la Banque mondiale ou l'OCDE, aux pratiques financières
dites informelles : la thèse de la répression financière et celle du dualisme financier.

La thèse de la répression financière (le terme d'exclusion conviendrait sans
doute mieux) part de la constatation qu'il existe des pratiques d'épargne et de prêt
dites »informelles» d'une part et «formelles» d'autre part et fait l'hypothèse d'une seg-
mentation de la population. Si, par son niveau de revenus et d'instruction le plus
grand nombre est exclu des pratiques financières dites formelles, ceci ne signifie pas
que cette «exclusion» soit la cause première du développement des pratiques dites
informelles.

Pour que la thèse dite de la répression financière soit validée il faudrait :
- que le taux de participation des différentes catégories de la population aux

pratiques dites informelles soit inversement proportionnel à leur capacité d'accès aux
institutions dites formelles,

- qu'il y ait une forte étanchéité entre les organisations dites formelles et celles
dites informelles (autrement dit que certains fonds de tontines et d'associations villa-
geoises ou mutuelles ne soient pas déposés dans les banques ou que les agents ayant
accès au crédit formel ne prêtent pas ces fonds de façon informelle), c'est-à-dire que
les systèmes financiers soient dualistes,

- et enfin que les pays dotés de systèmes financiers dits formels réglementés
connaissent un développement des pratiques financières informelles plus importants
que les pays aux systèmes formels plus libres.
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Dans la mesure où ces trois conditions ne sont pas remplies en Afrique subsaha-
rienne (les situations de l'économie informelle en Afrique d'une part, en Asie et en
Amérique latine d'autre part ne peuvent pas être confondues), l'hypothèse dite de
répression sous-jacente à un grand nombre de travaux paraît sans fondements1.

La thèse du dualisme financier (qui intervient de façon alternative ou complé-
mentaire à celle de la répression financière) doit elle aussi être rejetée.

Le système financier n'est pas de type dualiste. Certes une large fraction de la
population se trouve par la faiblesse et l'irrégularité de ses revenus exclue des institu-
tions financières formelles. Mais la minorité de la population qui peut accéder sans
difficulté à celles-ci (les salariés des banques par exemple) ne sont pas ceux qui par-
ticipent le moins aux activités financières dites informelles. Un même individu dans
une même période réalise des dépôts chez un boutiquier, participe à une tontine,
cotise à une association villageoise et peut même régulièrement déposer certains
fonds dans une banque, non généralement dans une logique de rémunération de
l'épargne, mais de diversification des risques2. On ne peut pas parler de concurrence
entre les pratiques informelles et le système formel car pour qu'il y ait substituabilité
et marché (condition nécessaire d'un état de concurrence) il faudrait :

1. que les agents économiques se posent concrètement la question d'une alter-
native entre le recours à tel ou tel type d'organisations ou d'institutions ou pratiques,

2. que dans l'hypothèse d'une interdiction des pratiques informelles, les agents
qui y ont recours se tournent systématiquement vers les institutions formelles.

Ces deux conditions ne sont pas remplies. L'ensemble des pratiques informelles
et formelles apparaissent très largement complémentaires.

L'approche dualiste est une intégration non pertinente des spécificités cultu-
relles. Le fait qu'il existe des organisations aux modes de fonctionnement très diffé-
rents et des circuits financiers plus ou moins autonomes ne signifie pas que les
agents puissent être distingués par leurs comportements financiers. Nous faisons au
contraire l'hypothèse qu'en Afrique notamment ceux qui participent le plus aux ton-
tines sont des individus et des groupes qui par leur niveau de revenu et leur «capital
culturel» ont l'accès le plus large aux institutions dites formelles.

1. Voir plus particulièrement dans le projet la contribution de D. Dia qui montre l'importance des pra-
tiques tontinières parmi les populations africaines émigrées en Europe.
2. J.-M. SERVET, Représentations de la monnaie et des formes d'épargne dans le quartier de Colobane,
Rapport CNRS, unité 166, -Écologie des communautés villageoises», février 1990 (Enquête réalisée en col-
laboration avec G. Ducos, linguiste CNRS).
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Le rejet de l'hypothèse dite de répression financière et du dualisme financier
oblige à repenser en termes nouveaux les stratégies des individus participant aux ton-
tines et autres organisations informelles d'épargne et de prêt. Cette approche nou-
velle suppose de rompre avec une autre hypothèse implicitement partagée par de
nombreux travaux, celle qui fait du motif de rémunération et de spéculation un des
éléments fondamentaux voire unique de la rationalité du comportement des épar-
gnants.

LES LIMITES DU RÔLE DES TAUX D'INTÉRÊT

Tout individu épargnant, prêtant ou empruntant est supposé par la théorie stan-
dard effectuer un calcul rationnel coût/avantage, calcul inscrit dans un temps méca-
nique. Ceci est particulièrement évident dans les travaux qui, rejetant ou non
l'hypothèse de la répression financière, comparent les taux d'intérêt dans les organi-
sations formelles et dans les organisations informelles (ou au sein de celles-ci) et qui
concluent à la rationalité du choix du prêteur et de l'emprunteur en tenant compte
des coûts de transaction, prime de risque, disponibilité des fonds, etc. Le même type
de raisonnement fonde aussi par exemple les analyses en termes de marché non
concurrentiel (situation de monopole des prêteurs qui peuvent tirer parti de la forte
inélasticité de la demande de crédit).

Le fait qu'aucun terme spécifique désignant le taux d'intérêt (créditeur ou débi-
teur) n'existe dans de nombreuses langues africaines et que le terme soit rendu par
l'expression très générale de profit-bénéfice ou de perte oblige à repenser l'ensemble
des pratiques financières informelles et formelles à travers le cadre culturel qui les
supporte3.

Alors que l'acte d'épargne-endettement est généralement défini en Occident (et
par les économistes) dans un rapport individuel au temps, un grand nombre d'opéra-
tions financières sont en Afrique sub-saharienne par exemple comprises comme un
rapport à un groupe4. Le taux d'intérêt tel que nous pouvons l'évaluer cesse dès lors
d'être une variable centrale de la transaction. Il peut donc exister une pluralité de
taux d'intérêt (certaines enquêtes au Sénégal ont montré que le taux d'intérêt crédi-
teur des banques était compris comme une compensation du risque pris en déposant
des fonds dans ce type d'institutions et que toute augmentation des taux créditeurs

3. La question de la dissimulation mentale des taux d'intérêt a été abordée dans le cadre du présent pro-
jet par Louis BANGA N'TOLO au cours de son mémoire de DEA {La notion de taux d'intérêt dans les pra-
tiques financières formelles et informelles en Afrique subsaharienne, mémoire de DEA 1991-1992,
université Lumière Lyon 2, École doctorale de sciences économiques, 150 p.).
4. Voir en ce sens notamment l'étude des rapports de solidarité en Ethiopie par Joseph Tubiana.
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était interprétée comme le résultat d'un accroissement du risque). Les moyens de
paiement ne sont pas en tout lieu et en tout temps traités comme une marchandise.
Dettes et créances sont pensées non comme une relation objective mais comme élé-
ment d'un réseau de relations entre individus et groupes. Accumuler des avoirs dans
des comptes bancaires ou d'épargne non seulement est un comportement privé néga-
tif, car conserver passe par la médiation des autres, y compris pour se protéger de ce
que certains appellent le parasitisme familial. Il s'en suit que le prêteur peut consentir
un prêt à un taux d'intérêt que nous évaluons comme négatif et que l'obligation de
remboursement des dettes est hiérarchisée selon le type de relations existant entre
prêteurs et emprunteurs (phénomène traduit par l'opposition entre argent
chaud/argent froid). L'hypothèse polanyienne de sphères cloisonnées peut être appli-
quée aux moyens de paiement et aux opérations financières pour distinguer non pas
pratiques formelles et informelles mais un ensemble beaucoup plus diversifié.

Ceci implique qu'il n'existe pas une explication uniforme mais que chaque type
de pratiques financières informelles ou semi-formelles répond à un ensemble de
contraintes différentes. Les travaux réunis ici se sont situés très largement dans cette
perspective nouvelle culturaliste que permet de développer la rencontre de cher-
cheurs de formations et de terrains divers.

INDIVIDU, COMMUNAUTÉ ET ÉPARGNE

Pour appréhender le succès de modalités d'épargne telles que les associations et
tontines en Afrique sub-saharienne notamment, il convient donc d'analyser les rai-
sons positives de leur essor et de comprendre les mécanismes qui leur permettent
d'échapper à l'État et de constituer des formes efficaces de collectif sans l'État. Les
raisons de leur développement sont multiples. Elles s'appuient tout à la fois sur
l'avantage particulier que l'individu peut trouver en y adhérant, ce que les études des
tontines montrent, et sur leur capacité d'intégrer un individu à un groupe sur la base
d'une volonté réciproque. Non seulement le social n'est pas ici autonomisable de
l'économique, mais la logique économique s'appuie ici fortement sur le social. Leur
fonctionnement repose en effet très étroitement sur la dialectique individu/société.
Cette dimension sociale des pratiques d'épargne et de prêt est évidente lorsque
celles-ci s'appuient sur des liens sociaux pré-existants (famille, travail, voisinage, reli-
gion, etc.) mais elle apparaît aussi lorsqu'un rapport financier crée un lien direct
entre créancier et débiteur (cas des usuriers et des prêteurs boutiquiers par exemple),
qui ne pré-existe pas : ce sont des conditions dites extra-économiques de confiance
qui assurent le maintien de la relation dite économique.
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L'économique immergé dans le social

Pour les associations villageoises, leur rôle financier est une fonction parmi
beaucoup d'autres. Elles présentent, y compris pour ceux qui y participent, d'abord
un caractère ludique et de solidarité ethnico-culturelle. L'activité de collecte d'une
épargne en vue d'une consommation collective lors de fêtes, d'une assurance en cas
de maladie, décès, et d'investissements communautaires au village n'est pas distincte
de leur caractère et de leur finalité socio-culturels. L'économique est là immergé dans
les autres fonctions sociales .

À travers la constitution d'une tontine, la finalité économico-financière est bien
première ; mais l'économique, s'il manifeste ici une primauté certaine, n'est pas tota-
lement autonome des autres fonctions sociales. Participer à une tontine, peut être
aussi partager un moment de vie commune entre partenaires entre lesquels doit
nécessairement régner une certaine confiance, en d'autres termes c'est exister sociale-
ment. Dans certaines tontines en modifiant l'ordre d'attribution du tour de rôle pour
tenir compte des besoins de chacun en cas de deuil ou maladie, des principes de
solidarité mutualiste sont introduits. Les membres d'une tontine de type relationnelle
se souviennent généralement pendant de nombreuses années des divers participants,
des modalités de leur participation à cette tontine, des événements qui l'ont marquée,
etc. Ce caractère social des tontines est plus manifeste encore quand la réunion de
tontine est marquée par un repas . Pour les tontines entre émigrés, c'est tout à la fois
une façon de rester en contact avec le pays et de s'intégrer dans une société nouvelle
pour eux. Même s'il existe une différence essentielle entre tontine et association,
puisque la première est fondée sur le principe d'une adhésion vécue comme libre
alors que la seconde contraint d'adhérer tout individu se reconnaissant comme
membre du groupe, les deux types d'organisation s'appuient sur des modes d'alliance
et de réciprocité distincts des rapports de parenté.

Associations et tontines reproduisent des mécanismes d'entraide et de
socialite traditionnelles

Ainsi les associations villageoises reproduisent, à travers les droits et obligations
de leurs membres, l'ancienne communauté7 dans le cadre spatial nouveau défini par

5. Dans M. LELART (Ed.) op cit. 1990, J.-L. Lespes, «Les informalités tontinières : traditions et innovations»,
p. 326 sq. utilise le concept polanyien de réciprocité pour analyser les relations entre membres des ton-
tines et des associations.

6. Comme nous l'avons déjà vu, ce caractère convivial des tontines n'est pas réservé aux tontines mutua-
listes.
7. J.-M. SERVET, «Le système communautaire des Diola de Basse-Casamance (Sénégal) Cahier AEH
(Université Lyon 2) n° 14-15, 1978, pp. 189-250.
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les migrations. Cette reproduction se trouve tout à la fois élargie puisqu'elle implique
une fraction de revenus obtenus hors des activités villageoises et rétrécie puisqu'à
chaque génération, pour une fraction de ses membres, les liens avec la communauté
se distendent : tous ses adhérents potentiels ne se reconnaissent plus comme
membres de celles-ci et ne cotisent donc pas. Certains font fi de la sanction morale
de funérailles loin de la terre des ancêtres voire des menaces de sorcellerie qui
pèsent sur ceux qui s'écartent du groupe ; ils refusent tout ou partie de leurs obliga-
tions vis-à-vis de la communauté d'origine, obligations dont l'adhésion à l'association
n'est qu'une partie et qui comprend aussi les transferts personnels de revenus de la
ville vers le village, le secours et l'hébergement de migrants temporaires, la participa-
tion aux rites et cérémonies, etc., et ils renoncent symétriquement à leurs droits à des
secours et d'accès au sol communautaire y compris pour y être enterrés.

Les fonds collectés, épargne collective réunie dans la caisse de l'association, per-
mettent à la communauté de manifester sa permanence tant de façon externe vis-à-
vis des autres communautés qu'interne pour ceux qui se reconnaissent
réciproquement comme membres : aujourd'hui comme hier, les fêtes revivifient
périodiquement le sentiment d'appartenance au groupe, la protection des membres
traduit la solidarité communautaire maintenue face aux malheurs individuels et fami-
liaux, et les investissements collectifs rappellent, dans un système de production et
d'échange nouveaux, les chasses, les pêches ou les défrichements communautaires,
les travaux communs d'entretien de l'espace agricole ou liés à l'activité pastorale.

Les tontines peuvent elles-aussi se prévaloir d'anciens rapports sociaux.
Certaines sociétés ont plus tôt que d'autres inventé les groupements rotatifs
d'épargne et de prêt que sont les tontines, et l'émigration a joué un rôle essentiel
dans la diffusion du phénomène8. Toutefois, la rapidité de celle-ci suppose que pré-
existent les conditions idéologiques et sociales d'une acculturation.

Certaines origines des tontines en Afrique peuvent être trouvées dans les «socié-
tés de culture» ; celles-ci sont des regroupements entre voisins ou entre personnes
d'un même groupe d'âge pour s'aider à tour de rôle lors des labours, sarclages ou
récoltes. Elles réunissent, comme les tontines, un nombre variable de membres, et un
même individu a le droit d'appartenir à plusieurs «sociétés». De même, les femmes de
certains quartiers ou villages s'associent-elles pour préparer les repas à tour de rôle ;
les hommes le font pour la construction des maisons, la réparation des toits, le creu-

8. Exemple de l'influence de la migration observée aussi bien dans le sud du Sénégal (Mission
Ziguinchor Servet, février 1990) qu'au Rwanda (Jean NZISABIRA, Les associations tontinières au Rwanda,
Notes de recherche du Réseau UREF/AUPELF, Financement de l'entrepreneuriat et mobilisation de
l'épargne, n° 91-15, p. 11, le modèle est apporté dans ce pays de l'Ouganda et de la Tanzanie).
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sèment des puits, etc. Dans certaines sociétés africaines, on remarque ainsi la consti-
tution de tontines en nature en prévision de funérailles, de mariages ou de baptêmes.
Les sociétés à place de marché du Nigeria, Cameroun, Bénin, etc. ont vu se dévelop-
per d'abord de façon plus importante les tontines monétaires. La même finalité
d'entraide rotative dans des contextes économiques différents explique ici ces regrou-
pements de petits vendeurs ou vendeuses, comme ailleurs des regroupements d'agri-
culteurs.

À la différence des conceptions occidentales modernes, pour le plus grand
nombre dans les autres sociétés contemporaines, accumuler d'un point de vue stricte-
ment individuel des biens ou des avoirs dans des comptes bancaires ou d'épargne
non seulement est un comportement qui a peu de sens, mais est une pratique jugée
négative, car fondamentalement conserver passe par le don, c'est à dire par la média-
tion des autres. L'accumulation de créances dans des conditions, pour des finalités et
sous des formes diversifiées au sein d'un large groupe (y compris par le potlatch)
assure de façon beaucoup plus efficace l'épargne de chacun. L'épargne tontinière et
associative, que l'on peut certes saisir au niveau des comportements individuels, pour
être pleinement comprise doit être analysée dans sa dimension collective. De même
qu'il est erroné de penser que la monétarisation moderne des sociétés engendre
nécessairement l'essor d'une épargne formellement institutionnalisée, il est faux
d'affirmer une individualisation spontanée des formes de l'épargne. Les associations
et tontines, mêlant dettes et créances réciproques, peuvent constituer en la matière
des pratiques permettant de concilier tout à la fois les contraintes nées de la salarisa-
tion et de la marchandisation modernes et celles encore bien vivantes de sociétés très
largement holistes.

Le rapport individu/communauté est différent dans les associations
et dans les tontines

Alors que les associations collectivisent immédiatement l'épargne, les tontines
répondent à un désir individuel d'épargne contrainte.

On remarque que très souvent les participants à une tontine déclarent préférer
prendre leur tour le dernier, ce qui dans une logique purement financière constitue
un manque à gagner. Dans le contexte africain de large solidarité familiale (où cer-
tains voient l'essor de nombreux parasites induits par un chômage endémique), les
tontines sont un moyen efficace de réaliser des économies. Un salarié, un commer-
çant ou un artisan peut difficilement refuser d'aider un parent qui le lui demande s'il
dispose des moyens de le faire. Les engagements pris dans une ou plusieurs tontines
ou pour plusieurs parts dans une même tontine diminuent d'autant le revenu immé-
diatement disponible. Ainsi la pratique tontinière s'oppose à l'esprit communautaire.

Toutefois, les tontines, tout en assurant l'essor de pratiques individualisantes, ne
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peuvent réellement fonctionner qu'en prenant appui sur des logiques collectives. En
effet, les tontines transforment la contrainte individuelle d'épargne en une contrainte
vécue comme collective. Ceci éclaire la faible importance des non-remboursements.
L'individu qui de fait reçoit un prêt de la tontine engage sa parole9. Si le débiteur ne
rembourse pas sa dette, il est mis au ban de sa société. Cette "obligation de rendr&
sous peine de se suicider socialement est plus forte que la plupart des contraintes
inventées par les juristes. L'individu sait qu'il doit régulièrement se conformer aux
obligations auxquelles il a contracté en adhérant à une tontine s'il veut ultérieure-
ment être admis dans d'autres tontines et conserver le respect des autres. La garantie
qu'offre une tontine est précisément fondée sur la cohérence de l'ensemble des
dettes et des créances. L'acte d'épargne s'inscrit dans les tontines relationnelles non
dans un rapport individuel progressif au temps10, dans un arbitrage entre risque et
rémunération ou une comparaison entre utilités présentes et utilités futures, mais
essentiellement dans un rapport de confiance et une certaine proximité, autrement dit
dans un rapport social qui noue et dénoue des obligations réciproques. On doit
remarquer que c'est très souvent l'organisateur de la tontine qui prend la place du
membre défaillant, quitte à ce qu'il cherche lui-même, y compris en recourant à la
police et aux tribunaux, à se faire rembourser ensuite par le membre défaillant. À la
pression directe du groupe où tous les membres sont supposés égaux se substitue
l'intercession du chef propre aux organisations hiérarchisées. On retrouve ainsi l'arti-
culation entre l'efficacité du jeu des rapports sociaux et une certaine logique écono-
mique individuelle : il en va de l'honneur de l'organisateur de la tontine d'assurer le
bon fonctionnement de celle-ci, et il doit manifester sa force et son pouvoir en se fai-
sant ultérieurement rembourser. Quels que soient les modes de contrainte, la média-
tion du groupe", autrement dit du lien social et de ses obligations, est une condition
nécessaire à la réalisation de l'épargne.

Il peut être tentant d'ordonner historiquement associations villageoises et ton-
tines en traduisant les premières comme résidu de la communauté et les secondes
comme forme en développement de la société (F. Tönnies, Max Weber), ou de l'évo-
lution du statut au contrat (Henry Sumner Maine)12. Une telle analyse rendrait mal

9. VoirJ.-M. SERVET, «Paroles données : le lien de confiance», Revue duMauss, n° 4, 1994, pp. 37-56.

10. Ce que note bien Michel LELART, «Les circuits parallèles de financement : état de la question», L'entre-
preneuriat en Afrique francophone, p. 45 sq, (London/Paris : Libbey Eurotext, 1990).

11. Ph. HuGON, «La finance non-institutionnelle : expression de la crise du développement ou de nou-
velles formes de développement», in : M. LELART (Ed.) op. cit. 1990, p. 313. Remarquons ici que ce
recours à une médiation du groupe dépasse les formes tontinières et associatives puisqu'on la retrouve
dans les modes de dépôt et de prêt individuels (voir ci-dessus l'inventaire des formes d'épargne) ; le
prêteur peut accorder un prêt sans garantie réelle autre que les liens personnels au sein du groupe.
12. Karl POLANYI, Primitiv, Archaic and Modem Economies, [ed. by George Dalton], Boston : Beacon
Press, 1968, pp. 82-85, The Livelihood of man, [ed. by H. W. Pearson], New York : Academic Press, 1977,
pp. 48-49.
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compte du phénomène. L'illusion historique provient en partie du fait que les asso-
ciations fonctionnent selon des principes «non marchands» largement hérités des
anciens liens communautaires (les droits et obligations dès la naissance) alors que les
tontines sont fondées sur des principes «marchands», sur un contrat consensuel (cha-
cun reçoit en proportion de ce qu'il verse). L'erreur est ici à partir de l'ordre histo-
rique communauté/marché de négliger tant les rapports inter-individuels dans les
anciennes communautés que les rapports communautaires développés au sein même
des sociétés où le marché est pensé comme dominant ; ces rapports peuvent être
non seulement hérités mais aussi soit se révéler indispensables au bon fonctionne-
ment de ce qu'on appelle communément «économie de marché», soit être les germes
de relations sociales ultérieurement dominantes.

- Tout d'abord, les associations loin d'être de simples éléments résiduels consti-
tuent des rapports dynamiques et modernes de re-production du groupe. Le poids
des jeunes (notamment à travers l'émigration et par leur taux de participation plus
important) en fait un élément de contestation de la gérontocratie traditionnelle et
introduit au coeur même des villages des initiateurs d'un modèle «démocratique».

- Ensuite, nous avons souligné que les sociétés anté-coloniales africaines
connaissaient en dehors des rapports communautaires des rapports inter-individuels
(type «sociétés de culture») sur lesquels a pu se fonder le phénomène tontinier13.

- Enfin, nous avons montré que le succès des tontines s'appuie sur des méca-
nismes nés des contraintes communautaires.

En un mot, le membre d'une tontine n'est pas un individu hors du monde1*, un
être en marge du cadre de la vie sociale. En Afrique comme dans de nombreuses
sociétés du tiers monde l'individualisme moderne développé par les tontines ne
s'oppose pas radicalement à la communauté mais s'appuie sur elle ; il en est aussi
une continuité. Toutefois, engendrant à la fois consommations et accumulations pri-
vées, les tontines produisent des conditions de destruction des rapports communau-
taires. Autrement dit pour comprendre ces mécanismes financiers, il est essentiel de
saisir les chaînes du crédit^ ; ces réseaux complexes lient dans le jeu de relations

13. Karl POLANYI, The Livelihood of man, [ed. by H. W. Pearson], New York : Academic Press, 1977, pp.
62, 169 évoque la complexité de l'articulation collectif/individu à partir de l'exemple de l'agora grecque.
14. Sur la distinction individu hors du monde, individu dans le monde, voir notamment Jean-Pierre
VERNANT, L'individu, la mort, l'amour, Paris : Gallimard, 1989, p- 211 sq.
15. Sur ce thème, voir le colloque Les chaînes du crédit en Europe, XVIe-XIXe siècle, organisé par
Laurence Fontaine et Gilles Postel-Vinay, Maison Rhône-Alpes des Sciences de l'Homme, 18-19 juin 1993
ainsi que Prêter et emprunter. Pratiques de crédit au Mexique, Paris : Maison des Sciences de l'Homme,
1993, XIII - 255 P-, qui à travers des études de terrain contemporaines ou sur la base d'archives analyse
la dimension sociale des relations financières au Mexique avec une grande pertinence.
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personnelles ou médiatisées par des intermédiaires les membres des micro-sociétés (à
un niveau qui peut être, le village, des parents, des émigrés d'un quartier, des com-
pagnons de travail mais aussi de très riches entrepreneurs) et bouclent les maillons
qui peuvent les faire entrer à travers des liens de dépendance politique ou religieux,
dans des relations commerciales, y compris internationales.

DEVENIR DES INFORMALTTÉS FINANCIÈRES

Si l'hypothèse émise sur la nature essentielle des pratiques dites informelles (et
tout particulièrement des tontines) et semi informelles est fondée, il s'ensuit que les
formes de transition qui ont le plus de chances de réussir sont celles qui s'appuient
sur une caractéristique essentielle des associations rotatives d'épargne et de prêt :
celle d'être non un agrégat d'intérêts (privés et par là contradictoires) mais un
groupe de confiance où soit les individus se pensent comme étant directement inter-
dépendants, soit l'interdépendance des divers membres est assurée par la médiation
d'un responsable.

En s'adaptant à la logique du comportement des épargnants, les institutions for-
melles peuvent regagner du terrain.

Tout d'abord, une condition essentielle passe par le rétablissement de la
confiance dans les institutions formelles. La démocratisation des systèmes politiques
et la concrétisation de l'autonomie entre pouvoir politique et institutions financières
sont une condition fondamentale de cette confiance. Il est illusoire de mettre en
place des mécanismes financiers importés du Nord si une grande partie de l'épargne
des couches sociales auxquels ils sont destinés provient de revenus procurés par la
corruption, la fraude fiscale, la contrebande, etc. et si les systèmes judiciaires ne sont
pas indépendants.

Il n'existe pas de solutions miracles universelles mais une politique des petits
pas est nécessaire. Une inflexion positive peut être imprimée par le soutien à des
expériences semi-formelles de crédit solidaire et de mutuelles et coopératives
d'épargne et de prêt151™.

La bancarisation de certaines opérations peut être rendue obligatoire, notam-
ment en mettant fin au système du billetage lors du paiement des salaires et en rému-
nérant les salariés par des virements bancaires. Autre exemple, pour les tontines les
plus importantes (par exemple dont le lot est supérieur à 500.000 CFA), il est possible
de rendre obligatoire la bancarisation de ces opérations (à condition de ne pas les
taxer, ce qui aurait pour principal effet non un accroissement des recettes fiscales
mais la recherche de solutions clandestines).

15bis. Dans cette perspective, on lira notamment : Dominique GENTIL, Yves FOURNIER, Les paysans peu-
vent-ils devenir banquiers ? Paris : Syros, 1993, 272 p. et le n° 33, déc. 93-janv. 94 de la revue Épargne
sans frontière. Techniques financières et développement.
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II conviendrait également de créer des liens directs entre épargne et crédit et
d'en faire une large publicité. Tout individu ayant constitué une épargne préalable
pendant une durée supérieure à deux ans, c'est-à-dire ayant prouvé sa capacité à
épargner et par conséquent à rembourser, devrait pouvoir bénéficier d'un prêt pro-
portionnel à l'épargne constituée, sans autre type de garantie à fournir et quel que
soit son statut social.

La reconnaissance des formes collectives que se donnent les populations peut
passer par l'institution de livrets collectifs d'épargne servant de garantie pour l'ouver-
ture de prêts individuels. Les tontines peuvent constituer la base de sociétés de cau-
tion mutuelle16 permettant aux entrepreneurs de bénéficier de prêts qu'ils
s'engageraient collectivement à rembourser. Toutefois, s'il s'agit de la totalité du lot
d'une tontine, les dépenses et investissements périodiques réalisés ainsi à tour de rôle
sont momentanément suspendus, et s'il s'agit seulement d'un pourcentage prélevé
sur ce lot, la période de constitution s'en trouve considérablement allongée. Il va de
soi aussi que ces groupes d'épargne-prêt doivent se constituer sur une base volon-
taire, qu'il convient de ne pas sous-estimer le risque que les débiteurs décident de se
déclarer tous simultanément et de façon concertée insolvable (d'où l'utilité des par-
rains et de bloquer une partie des prêts dans un fonds de caution)17, etc.

Enfin, pour ce qui est d'une pédagogie très large de l'épargne, il est souhaitable
d'utiliser certains circuits existants de collecte de l'épargne et les mécanismes de
l'épargne contrainte que l'on rencontre dans les tontines. Par exemple par l'ouverture
de carnets d'économie dans les boutiques, sous forme de vente de timbres de 100,
500, 1000 francs CFA donnant droit à l'achat de certains produits proposés sur cata-
logue avec mise en place de loterie.

Nous pourrions multiplier les exemples et suggestions permettant à travers de
meilleures articulations entre formel et informel de tisser des liens financiers qui
soient aussi explicitement des liens sociaux. Peut-être convient-il ici de clore cet
aperçu des pratiques informelles d'épargne en rappelant que, quelles que soient les
possibilités concrètes actuelles d'institutionnalisation de l'informel, qu'aux confins de
la légalité imposée par les États post-coloniaux voire «contre l'Étafr, les associations et
les tontines apparaissent, dans la sphère publique pour les premières et dans la
sphère privée pour les secondes, comme des formes collectives d'innovations

16. L'expérience au Mali du Projet d'appui à la création d'entreprise PME/PMI et à l'insertion des jeunes
diplômés du Fonds européen de développement avec système de parrainage et constitution de groupe-
ments d'intérêt économique-tontines nous paraît de ce point de vue extrêmement intéressante. Voir
aussi les exemples rapportés dans Des tontines aux banques populaires, numéro spécial à'Histoires de
développement, Q.-J. Perennes ed.), n° 1, mars 1988, 52 p.
17. Rapport sur le développement dans le monde 1989 de la Banque mondiale, op. cit. p. 139
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sociales. Dans un contexte de crise des États existants, certaines sociétés du tiers
monde ont inventé à travers elles des réseaux et relations pouvant anticiper des
modes jusqu'ici inconnus de développement. Au Nord ces innovations que les mino-
rités immigrées apportent et qui sont autant de modèles pour penser de nouvelles
actions en faveur d'un développement local et de soutien aux populations déshéri-
tées sont aussi porteuses de formes alternatives inédites de vie collective.

Jean-Michel SERVET
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